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	A Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents

des centres publics d’aide sociale

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	nos références
	JD/Varia/1159
	
	

	date
	
	
	

	
	
	
	

	annexe(s)
	3
	
	


Madame la Présidente, Monsieur le Président,

	Objet:
	adaptation des montants au 1er février 2002


L’indice-pivot pour les allocations sociales, qui est fixé à 109.45 points, est atteint pour le mois de janvier.

Par conséquent les montants des allocations sociales doivent être indexés.

Conformément à l’article 6,3°, de la loi du 2 août 1971, organisant un régime de liaison à l'indice des prix à la consommation des traitements, salaires, pensions, allocations et subventions à charge du trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines cotisations de sécurité sociale des travailleurs, ainsi que des obligations imposées en matière sociale aux travailleurs indépendants, modifié par la loi du 2 janvier 2001, l’augmentation des allocations sociales est appliquée à partir du premier mois qui suit le mois dont l’indice atteint le chiffre qui justifie une modification.

Ceci signifie concrètement que les montants indexés pour les allocations sociales valent à partir du 1er février 2002.

Conformément aux arrêtés royaux du 11 décembre 2001 relatif à l’uniformisation des indices-pivot pour les matières visées à l’article 78 de la Constitution et relevant du Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de l’Environnement (notamment les articles de 20 à 22) et relatif à l’introduction de l’euro pour les matières relevant du Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de l’Environnement (notamment articles de 65 à 68) (Moniteur Belge du 22 décembre 2001, Edition 2) les montants et les limites de revenu suivants sont également adaptés au moment du dépassement de l’indice-pivot et non plus chaque 1er janvier.

En annexe vous trouverez un aperçu des nouveaux montants pour les allocations sociales et les limites de revenus appliquées qui font partie de la réglementation fédérale de l’aide sociale:

1° les montants du minimum moyens d’existence 

(article 2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d’existence);

2° le montant de l’exonération socioprofessionnelle

(article 23bis, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 30 octobre 1974 portant règlement général en matière de minimum de moyens d’existence);

3° la limite maximale de revenus pour le droit aux avances sur pensions alimentaires

(article 68bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’aide sociale);

4° les limites maximales de revenus pour la récupération auprès des débiteurs d’aliments

(article 14, §1er, de l’arrêté royal du 9 mai 1984 pris en exécution de l’article 13, alinéa 2, 1°, de la loi du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d’existence et de l’article 100bis, § 1er, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’aide sociale.).

En outre, vous trouverez en annexe le tableau précalculé adapté, indiquant le montant de l’avance sur pension alimentaire réduite à concurrence du pourcentage d’augmentation du montant des ressources qui est admis à raison de moins de 15%.

Le mode de calcul des nouveaux montants vous est explicité brièvement ci-dessous.

Comme annoncé dans ma circulaire du 19 décembre 2001, concernant la phase finale de l’introduction de la monnaie unique au 1er janvier 2002, au 1er janvier 2002 toutes les prestations sociales et les limites de revenus appliquées en fonction de celles-ci sont liées au même indice-pivot, notamment l’indice-pivot 103,14 (base=100) (en vigueur au 1er janvier 2000). Par ailleurs, il a également été opté pour un même moment d’indexation. Conformément à l’article 6, 3°, précité, de la loi du 2 août 1971 l’augmentation des prestation sociales est appliquée à partir du premier mois qui suit le mois dont l’indice atteint le chiffre qui justifie une modification.

Entre le 1/1/2000 et le 1/2/2002 ont eu lieu trois indexations.

Le coefficient d’indexation applicable est donc de 1,0612.

Mode de calcul : montant de base en EURO x 1,0612 (=1,023 ).
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distinguées.

                                                                            Le ministre de l’Intégration sociale,

                                                                                    Johan Vande Lanotte

Montants du minimex au 1er février 2002

	
	montant de base 
	minimex 

sur base annuelle

dd 1/2/2002
	minimex 

sur base mensuelle

dd 1/2/2002

	catégorie 1

conjoints cohabitants
	8.800 EUR
	€ 9.338,56


	€ 778,21


	catégorie 2

personne isolée avec charge d’enfant(s)


	8.800 EUR 
	€ 9.338,56


	€ 778,21

	catégorie 3

personne

isolée
	6.600 EUR
	€ 7003,92
	€ 583,66

	catégorie 4

personne cohabitante
	4.400 EUR


	€ 4669,28
	€ 389,11


annexe 1

	
	montant de base


	montant au 1 /02/ 2002

	montant de l’exonération socioprofessionnelle


	€ 177,76/mois
	€ 188,64/mois

	limite de revenus maximale pour le droit aux avances sur pensions alimentaires


	€10 665,27/an
	€ 11 317,98/an

	limites de revenus maximales pour la récupération auprès de débiteurs d’aliments :
	
	

	1.pour les frais d’hospitalisation et de séjour


	€ 13 345,60/an à majorer de 
€ 2 335,48/an par personne à charge


	€ 14 162,35/an à majorer de 
€ 2 478,41/ an par personne à charge 

	2.pour les frais du minimum de moyens d’existence ou de l’iaide  sociale
	€ 16 681,99/an à majorer de
€ 2 335,48/ an par personne à charge


	€ 17 702,93/an à majorer de 
€ 2 478,41/ an par personne à charge


annexe 2

	Avances sur pensions alimentaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Montant maximum
	:
	€ 11.317,98
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Exemples de la diminution en pourcentage du montant de l'avance à accorder

	Montants des ressources
	Pourcentage de diminution de l'avance
	Avance de
	Avance de
	Avance de
	Avance de
	Avance de
	Avance de
	Avance de
	Avance de

	
	
	
	
	
	€ 125,00
	€ 120,00
	€ 110,00
	€ 100,00
	€ 90,00
	€ 80,00
	€ 70,00
	€ 60,00

	Entre
	€ 0,00
	et
	€ 11.374,56
	0
	€ 125,00
	€ 120,00
	€ 110,00
	€ 100,00
	€ 90,00
	€ 80,00
	€ 70,00
	€ 60,00

	Entre
	€ 11.374,57
	et
	€ 11.487,74
	1
	€ 123,75
	€ 118,80
	€ 108,90
	€ 99,00
	€ 89,10
	€ 79,20
	€ 69,30
	€ 59,40

	Entre
	€ 11.487,75
	et
	€ 11.600,92
	2
	€ 122,50
	€ 117,60
	€ 107,80
	€ 98,00
	€ 88,20
	€ 78,40
	€ 68 au 1er janvier 2002,60
	€ 58,80

	Entre
	€ 11.600,93
	et
	€ 11.714,10
	3
	€ 121,25
	€ 116,40
	€ 106,70
	€ 97,00
	€ 87,30
	€ 77,60
	€ 67,90
	€ 58,20

	Entre
	€ 11.714,11
	et
	€ 11.827,28
	4
	€ 120,00
	€ 115,20
	€ 105,60
	€ 96,00
	€ 86,40
	€ 76,80
	€ 67,20
	€ 57,60

	Entre
	€ 11.827,29
	et
	€ 11.940,46
	5
	€ 118,75
	€ 114,00
	€ 104,50
	€ 95,00
	€ 85,50
	€ 76,00
	€ 66,50
	€ 57,00

	Entre
	€ 11.940,47
	et
	€ 12.053,64
	6
	€ 117,50
	€ 112,80
	€ 103,40
	€ 94,00
	€ 84,60
	€ 75,20
	€ 65,80
	€ 56,40

	Entre
	€ 12.053,65
	et
	€ 12.166,82
	7
	€ 116,25
	€ 111,60
	€ 102,30
	€ 93,00
	€ 83,70
	€ 74,40
	€ 65,10
	€ 55,80

	Entre
	€ 12.166,83
	et
	€ 12.280,00
	8
	€ 115,00
	€ 110,40
	€ 101,20
	€ 92,00
	€ 82,80
	€ 73,60
	€ 64,40
	€ 55,20

	Entre
	€ 12.280,01
	et
	€ 12.393,18
	9
	€ 113,75
	€ 109,20
	€ 100,10
	€ 91,00
	€ 81,90
	€ 72,80
	€ 63,70
	€ 54,60

	Entre
	€ 12.393,19
	et
	€ 12.506,36
	10
	€ 112,50
	€ 108,00
	€ 99,00
	€ 90,00
	€ 81,00
	€ 72,00
	€ 63,00
	€ 54,00

	Entre
	€ 12.506,37
	et
	€ 12.619,54
	11
	€ 111,25
	€ 106,80
	€ 97,90
	€ 89,00
	€ 80,10
	€ 71,20
	€ 62,30
	€ 53,40

	Entre
	€ 12.619,55
	et
	€ 12.732,72
	12
	€ 110,00
	€ 105,60
	€ 96,80
	€ 88,00
	€ 79,20
	€ 70,40
	€ 61,60
	€ 52,80

	Entre
	€ 12.732,73
	et
	€ 12.845,90
	13
	€ 108,75
	€ 104,40
	€ 95,70
	€ 87,00
	€ 78,30
	€ 69,60
	€ 60,90
	€ 52,20

	Entre
	€ 12.845,91
	et
	€ 12.959,08
	14
	€ 107,50
	€ 103,20
	€ 94,60
	€ 86,00
	€ 77,40
	€ 68,80
	€ 60,20
	€ 51,60

	Entre
	€ 12.959,09
	et
	€ 13.072,26
	15
	€ 106,25
	€ 102,00
	€ 93,50
	€ 85,00
	€ 76,50
	€ 68,00
	€ 59,50
	€ 51,00

	
	€ 13.072,27
	et
	plus
	
	€ 0,00
	€ 0,00
	€ 0,00
	€ 0,00
	€ 0,00
	€ 0,00
	€ 0,00
	€ 0,00
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